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Plan de situation par rapport aux zones de biodiversité

Situation par rapport aux sites Natura 2000
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Projet de centrale PV & Saint-Just (18340)

Les sites Natura 2000 les
plus proches sont situés a
plus de 7 km de la zone
d'implantation.

Au vu de la distance
séparant la zone
d'implantation de chacun
des sites Natura 2000, le
projet n'impactera pas les
especes et les habitats s'y
développant.

Légende
Site Natura 2000 (Oiseaux)

Site Natura 2000 (Habitats)
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Plan de situation par rapport aux zones de biodiversité
Situation par rapport aux ZNIEFF 1
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Projet de centrale PV & Saint-Just (18340)

La ZNIEFF de type 1 la plus
proche est située a environ
4,7 km de la zone. Toutes les
autres zones se situent a plus
de 8 km du site
d’'implantation.

Au vu de la distance
séparant la zone
d'implantation des ZNIEFF 1,
le projet n'aura que tres peu
d'impact voir pas sur les
especes et habitats s'y
développant.
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Plan de situation par rapport aux zones de biodiversité
Situation par rapport aux ZNIEFF 2
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Projet de cenfrale PV a Saint-Just (18340) Annexe 6





